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Le mot de passe ne peut pas être réinitialisé automatiquement, il faut déposer un ticket 
sur Krist@l

Il est nécessaire que chaque collègue se connecte une première 
fois au LPI et crée son mot de passe sécurisé (double 
authentification). Tant que vos ajoints n'auront pas effectué 
leur première connexion, ils n'apparaîtront pas comme membre 
de l'équipe de l'école.

Si vous n'apparaissez pas en tant que directeur (chef d'établissement), il faut 
également déposer un ticket sur Krist@l.

Accès au LPI via ARENA rubrique Autre
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L'ouverture d'un livret est précisée dans Onde.

J'ai créé un PPRE pour un élève, comment le supprimer ? Il 
faut supprimer le livret, il n'est pas possible de supprimer 
juste le dispositif .

Qu’en est-il de l'ESS ? L’équipe de suivi de la scolarisation n’est pas de lieu de la 
complétion du LPI. Le GEVASCO reste l’outil à élaborer au préalable et à finaliser 
durant l’ESS. L’enseignant référent et les informations administratives concernant 
l’élève sont renseignés sur l’application de gestion des élèves en situation de 
handicap (AGESH). Une interface entre les deux applications (LPI, AGESH) est 
prévue à terme. 

Le PAI sera présent dans une version future de LPI.
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Interconnexion LPI/MDPH à venir (ex : décisions et 
notifications directement dans le volet PPS du LPI )

L'enseignant référent est-il un enseignant contributeur ? Le LPI regroupe les 
aménagements et adaptations pédagogiques mis en place dans le cadre de la classe. De 
fait, l’enseignant référent n’a pas vocation à renseigner le LPI mais doit pouvoir le 
consulter et éventuellement apporter des conseils en termes de choix des aménagements. 
Un profil utilisateur enseignant référent en consultation sera proposé lors d’une 
prochaine version.

Un décret en conseil d'État et un arrêté encadrent le LPI. La 
demande d'autorisation n'est pas nécessaire, car le LPI répond à 
un besoin de service public. Une synthèse du livret est 
téléchargeable pour les familles en attendant l'interface qui leur 
est dédiée (septembre?).



https://eduscol.education.fr/2506/le-livret-de-parcours-inclusif-lpi

